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Conseil

Adoptez les bonnes pratiques pour un jeûne efficace et sûr

Le jeûne est une pratique ancienne qui est de plus en plus populaire 
de nos jours. Que ce soit via un jeûne intermittent sur le long terme 
ou pour un jeûne thérapeutique, les raisons pour lesquelles les gens 
choisissent de jeûner sont nombreuses : perte de poids, détoxification, 
amélioration de la santé, pratique religieuse (carême, ramadan), etc. 
Cependant, pour que le jeûne soit bénéfique pour la santé, il est impor-
tant de suivre certaines règles et de prendre des précautions. Voici 10 
conseils essentiels pour bien réussir votre jeûne.

Cette décision doit être personnelle et respectueuse de votre corps. 
Les vertus du jeûne sont nombreuses, mais elles ne doivent jamais 
être assimilées à un régime amaigrissant imposé.

1. Une volonté propre
La première règle pour bien réussir son jeûne est que cette décision 
doit venir de votre volonté propre. Il ne doit pas être entrepris sous la 
pression d'un proche ou d'une situation imposée. Cette décision doit 
être personnelle et respectueuse de votre corps. Les vertus du jeûne 
sont nombreuses, mais elles ne doivent jamais être assimilées à un 
régime amaigrissant imposé.

2. Une bonne descente alimentaire
Avant de commencer un jeûne, préparez votre corps grâce à une 
descente alimentaire. Cela consiste à réduire progressivement cer-
tains types d'aliments (lourds et gras) au profit des fruits et légumes, 
des bouillons de légumes et des jus frais. Cette étape permet de 
minimiser les crises d'élimination liées à une libération massive de 
toxines.

3. Lâcher prise du mental
Pendant le jeûne, limitez les activités mentales intenses. Réduisez 
l’usage des écrans et des distractions inutiles. En libérant votre es-
prit, vous permettrez à votre système nerveux de se régénérer et à 
votre corps de se concentrer sur le processus de détoxification. Pro-
fitez de ce moment pour vous reconnecter à vous-même.

10 conseils pour bien réussir 
son jeûne

4. Le repos
Le repos est fondamental lors d'un jeûne. Autorisez-vous à dormir et 
à ralentir votre rythme quotidien. C’est une période idéale pour se dé-
tendre et écouter les besoins de votre corps. Contrairement à l’idée 
préconçue que l’inactivité est une perte de temps, le repos favorise 
la régénération.

5. La respiration
La respiration est un élément central de la détoxification. Prenez le 
temps de pratiquer la cohérence cardiaque ou des exercices de res-
piration profonde. Inspirez lentement par le nez, remplissez vos pou-
mons, puis expirez par la bouche. Cela favorise l’oxygénation de vos 
cellules et soutient le processus de détoxification.

6. Pratiquer des mouvements doux
Pendant le jeûne, préférez les activités physiques douces comme la 
marche ou le yoga. Les exercices à haute intensité sont à éviter, car 
ils peuvent détourner l’énergie nécessaire au processus de détoxifi-
cation. Accordez à votre corps l’opportunité de se concentrer sur son 
équilibre interne.

7. Se faire accompagner ou rejoindre un groupe
Si vous jeûnez pour la première fois, sollicitez l’accompagnement 
d’un professionnel (naturopathe, nutritionniste ou médecin spéciali-
sé). Ils sauront vous orienter et identifier les contre-indications éven-
tuelles. Intégrer un groupe de jeûneurs peut également être une ex-
cellente source de motivation et de soutien.

8. Beaucoup de douceur et d'amour pour soi
Le jeûne est une période propice pour pratiquer l’autocompassion. 
Soyez bienveillant envers vous-même. Accordez-vous des moments 
de calme, pratiquez la méditation, et écoutez les signaux de votre 
corps. Ne vous mettez pas de pression pour atteindre des résultats 
immédiats.

9. Limiter les produits cosmétiques
Pendant le jeûne, réduisez l’utilisation de produits cosmétiques 
"toxiques". Préférez des soins naturels qui n’entravent pas la respi-
ration de votre peau. Votre corps étant en phase d’élimination, il est 
préférable de laisser votre peau libre de toute obstruction.

10. Une bonne reprise alimentaire
La fin du jeûne est une étape cruciale. Réintroduisez progressive-
ment des aliments légers

 et faciles à digérer, comme les jus de légumes ou les soupes. Évitez 
les aliments gras, riches en protéines ou difficiles à digérer. Prenez 
le temps de savourer chaque bouchée et d’écouter vos sensations 
de satiété.
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 REPUBLIQUE DE GUINE
Travail – Justice – Solidarité

Projet KOUNKI : Résilience Climatique, Pêche et Aquaculture

Don TFC08248, Crédits IDA 7823-GN, 7824-GN, 7825-GN et 
AFD N°CGN1377 02 Y

AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET N°002/KOUNKI/2025
SERVICES DE CONSULTANTS POUR LE RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L’ELBORATION DU 

MANUEL D’EXÉCUTION, DE SUIVI ÉVALUATION ET DES PROCÉDURES ADMINISTRATIVES ET FINAN-
CIÈRES DU PROJET.

MINISTERE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE MARITIME

 Date de début : 23 Février 2026	                                  Date limite :  10 Mars 2026

1.	 Introduction
1. Contexte et justification

Le secteur de la pêche en Guinée joue un rôle primordial pour la sécurité alimentaire, 
l’amélioration des moyens de subsistance, l’emploi et la croissance économique. Une 
rationalisation de la gestion des pêches s’est opérée au cours de la dernière décennie, 
notamment à travers la Composante Guinée du Programme Régional des Pêches en 
Afrique de l'Ouest (PRAO) sur financement de la Banque mondiale. Malgré des im-
portantes avancées, le secteur halieutique est encore confronté à de nombreux défis, 
pour y faire face le gouvernement guinéen, sur la base de l'évaluation du secteur, a 
adopté en 2022 un ambitieux Plan stratégique halieutique à moyen terme 2023-2027 
et besoins en investissement , ayant comme objectifs : (i) l’amélioration de la gouver-
nance ; (ii) l’amélioration de la contribution du secteur de la pêche et de l’aquaculture à 
la sécurité alimentaire ; et (iii) le renforcement de la résilience des écosystèmes marins 
et côtiers en tant qu'instruments contribuant à la durabilité des ressources halieutiques.
Le Projet Kounki : Pêche et aquaculture doit permettre de financer le renforcement de 
la gestion des pêcheries maritimes et continentales, la promotion d’alternatives à la 
pêche avec le développement de l’aquaculture, l’amélioration des chaines de valeurs 
du secteur halieutique et l’appui à des activités complémentaires génératrices de reve-
nus pour les communautés côtières. 
L’objectif de développement du Projet est de renforcer la résilience climatique de cer-
taines communautés de pêche et d'aquaculture dans les zones cibles et d’améliorer 
la production durable de poisson et le développement de certaines chaînes de valeur.
D’un cout total de 128 millions de dollars US, le projet sera exécuté sur 6 ans. Il sera 
co-financé par la Banque mondiale (pour 100 millions de dollars), l'AFD (pour 20 mil-
lions d'euros de prêt) et le fonds fiduciaire PROBLUE (pour 5 millions de dollars). Le 
projet est structuré autour de 3 composantes techniques complémentaires et une com-
posante de gestion de projet :
•	 Composante 1 : Renforcement de la gestion durable, résiliente au climat et com-

munautaires des pêches.
•	 Composante 2 : Renforcement des chaines de valeurs sélectionnées
•	 Composante 3 : Renforcement de la résilience et de la capacité d'adaptation des 

communautés ciblées
•	 Composante 4 : Gestion du Projet.

Les présents Termes de références sont préparés en vue du recrutement d’un consul-
tant pour l’élaboration du manuel de mise en œuvre du projet.
Dans le cadre de la mise en œuvre des activités préparatoires du Projet, la Guinée a 
sollicité, auprès de la Banque mondiale, une Avance de Préparation du Projet (PPA). 
Une partie de cette avance doit financer l’élaboration du manuel d’exécution, de suivi 
évaluation et des procédures administratives et financières dudit Projet. 
C’est dans cette perspective que les présents Termes de Référence (TDR) sont élabo-
rés pour définir le contenu de la mission, ainsi que le profil du cabinet qui sera recruté.

2.	 Objectif général de la mission 
L’objectif de la mission est de préparer un Manuel d'Exécution, de Suivi Evaluation et 
de procédures administratives, financières et comptables du Projet KOUNKI néces-
saire pour sa mise en vigueur et adapté pour sa mise en œuvre. Le Manuel spécifiera 
les modalités relatives à la bonne exécution du Projet, tant sur le plan administratif, du 
personnel, de la passation de marchés, de la gestion financière, et du suivi- évaluation 
des activités. De manière spécifique, le manuel doit :
i.	 Présenter les objectifs, les résultats attendus et les composantes du Projet ;
ii.	 Présenter le cadre institutionnel de pilotage et de gestion du Projet ;
iii.	 Définir les responsabilités, les modalités d’exécution et de suivi du Projet ;
iv.	 Fournir des documents types d’exécution du Projet le cas échéant ;
v.	 Définir les procédures administratives, comptables et financières à utiliser 
dans la mise en œuvre du Projet ;
vi.	 Établir les modèles de rapports comptables et financiers.

Il est attendu du cabinet la formation du personnel de l’Equipe de Mise en Œuvre du 
Projet (EMP) et des personnels du Ministère de la Pêche et de l’Economie Maritime et 
des Agences (ANAG, CNSP, CNSHB, ONSPA, CFPM, OGPNRF, FGPE), impliqués 

dans la mise en œuvre du projet, à l’utilisation du manuel. Il est également attendu la 
proposition de méthodes et procédures pour rendre l’Equipe de Mise en Œuvre du 
Projet efficacement opérationnelle.

3.	 Contenu du manuel et tâches du consultant
Le manuel de procédures devra décrire le fonctionnement administratif des entités 
impliquées dans la mise en œuvre du projet, notamment l’Equipe de Mise en Œuvre 
du Projet. Les aspects relatifs à l’élaboration du budget, la circulation de l’information 
au sein de du MPEM et des agences impliquées dans la mise en œuvre du projet,   
l’exécution des dépenses, les rapports financiers, les justificatifs des transactions, la 
présentation des comptes seront couverts dans le manuel de procédures. Sans être 
limitatifs, les modules ci-après seront détaillés dans le manuel :
(i)	 Module administratif, (ii) passation de marchés, (iii) cadre et comptes comp-
tables, (iv) schéma de comptabilisation, (v) gestion du compte désigné, de la trésorerie 
et transferts de fonds sur le terrain, (vi) mission et gestion du carburant, (vii) gestion 
des immobilisations (viii) rapports financiers, (ix) gestion budgétaire et comptable (x) 
Audit  interne et externe, Rapport suivi financier, (xi) suivi évaluation, (xii) module de 
décaissement
Le manuel comprendra des schémas et organigrammes pour faciliter la compréhen-
sion des procédures d’exécution du projet.
Le manuel devra comporter les sections suivantes :
a.	 Description du projet

Le consultant fera une description détaillée du projet, sur la base des informations pré-
sentées dans le Document d’évaluation du Projet (PAD), notamment :
•	 Le contexte national et sectoriel ainsi que l’objectif de développement du projet, les 

principales activités et les bénéficiaires ;
•	 Le détail des composantes et le financement associé ;
•	 Les emplacements des projets/sites de terrain et la durée.

b.	 Cadre de mise en œuvre du projet
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, le consultant :
•	 Présentera les organismes/intervenants/participants et leurs rôles dans le projet. 

En plus des informations du Document d’évaluation du Projet, il faudra insister sur 
la mise en œuvre à l’échelle locale (par exemple : quelles administrations locales 
participent et comment, y a-t-il des permis autorisations etc à rechercher auprès 
des autorités locales etc., quel est le rôle des ONG locales) ;

•	 Énoncera les modalités de gouvernance, en particulier la prise de décisions (p. 
ex., rôles et fonctions de l’EMP) ainsi que les mécanismes de coordination (p. ex., 
comité de pilotage et comités techniques). Il faudra en particulier élaborer, par 
rapport au Document d’évaluation du Projet, sur la liste des membres du CoPil 
et des Comités Techniques, les détails de leur fonctionnement, les dates de leurs 
réunions pour être en phase avec les exigences du reporting de la Banque etc. 
C’est là aussi qu’est détaillée l’EMP, et les rôles et responsabilités (avec TdR en 
annexe) des personnels et consultants ;

•	 Inclura, sans préjudice aux autres sections du Manuel, des lignes directrices dé-
taillées relatives à: (i) la mise en œuvre des mesures de contrôles et surveillance 
dans le cadre du Projet (dans le domaine de la pêche et des aires marines pro-
tégées), y compris les exigences de formation des membres des patrouilles sur 
les mesures de sauvegarde pour l’exercice de la force et pour protéger les droits 
des contrevenants; et (ii) la collecte, la gestion et la protection des données à ca-
ractère personnel collectées dans le cadre du Projet en étroite collaboration avec 
l’autorité de protection des données du Bénéficiaire, afin d’assurer le respect du 
cadre juridique et réglementaire applicable, la conception de mesures de cyber-
sécurité appropriées pour les contrôles de protection et de partage des données, 
et le fonctionnement de systèmes efficaces de gestion des réclamations liées aux 
données collectées. 

c.	 Planification, gestion administrative, financière et comptable
Dans le cadre de la planification et de la gestion administrative, financière et comptable 
du projet, le consultant :
•	 Discutera des modalités d’élaboration de l’exercice annuel de planification et de 
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budgétisation (ainsi que du programme de formation annuel) ;
•	 Présentera la gestion financière et les modalités de décaissement, y compris les 

rapports et la vérification ;
•	 Déterminera les tâches et les responsabilités des principaux intervenants (p. ex., 

comptable).
•	 Fera la description des procédures : cette partie doit être la plus opérationnelle 

possible et permettre d’identifier les tâches des différents acteurs des projets afin 
d’assurer une coordination efficace (budget, trésorerie, gestion du carburant, re-
porting etc.)

•	 Elaborer un dispositif de suivi des véhicules et des missions
•	 En matière de gestion administrative:
	 la gestion des ressources humaines (paie, la gestion des congés, formation, 
etc…),
	 la gestion du courrier, gestion des missions, etc…).
	 La gestion des immobilisations
•	 En matière de gestion comptable et financière :
	 l’élaboration, l’exécution, le suivi et l’analyse du budget, 
	 la comptabilité matière (gestion des immobilisations, gestion des stocks, pro-
cédures d’inventaire, gestion du carburant), 
	 la trésorerie (banque, caisse, les demandes de décaissement), 
	 la comptabilisation et le Reporting (Etats financiers annuels, rapports intéri-
maires financiers non audités …),
	- le système informatisé et intégré de gestion financière et comptable qui sera pro-

chainement installé dans l’Unité de gestion du projet et le plan de comptes de la 
comptabilité générale ;

	- la codification analytique et budgétaire ;
	- les principes comptables répondant aux normes internationales ;
	- les principaux schémas de comptabilisation des opérations ;
	- les modèles des documents de synthèse des opérations ;
	- le système d’archivage.

•	  La capitalisation du Fonds de Garantie de Prêts aux Entreprises (FGPE)
Le Cabinet doit (i) proposerune articulation claire entre le manuel de procédure du Pro-
jet et le manuel de procédures du FGPE compatible avec les accords de financements 
et (ii) revoir et proposer des amendements au manuel de procédure du FGPE pour qu'il 
soit compatible avec les exigences du Projet Kounki.

•	 En matière d’audit :
-	 Description du dispositif de contrôle en place (interne et externe)
-	 Préparation des missions (Exigences générales pour les auditeurs externe, 
Termes de Référence de l'audit, etc.)
-	 Conduite des missions

d.	 Passation des marchés
Pour la passation des marchés, le consultant :
•	 Rappellera les principes de passation des marchés et les règles opérationnelles 

pertinentes (p. ex., le Cadre de la Banque mondiale) ;
•	 Détaillera les arrangements et les procédures par catégories (c.-à-d. biens, tra-

vaux, etc.), de la préparation des spécifications techniques et des TdR à l’adminis-
tration et à la clôture des contrats ;

•	 Déterminera les tâches et les responsabilités des principaux intervenants (p. ex., 
spécialiste en passation des marchés, commission des marchés, signataire des 
contrats etc. ).

e.	 Cadre environnemental et social
Dans le cadre environnemental et social du projet, le consultant devra, sur la base des 
documents ESF préparés :
Rappeler les principes des sauvegardes environnementale et sociale et les règles opé-
rationnelles pertinentes (p. ex., le cadre environnemental et social) ;
•	 Définir le processus d’élaboration des instruments de sauvegardes environne-

mentale et sociale requis sur la base des orientations fournies dans le Plan d’En-
gagement Environnemental et Social (PEES) ;

•	 Détailler les procédures de sélection des sites et les implications environnemen-
tales et sociales ;

•	 Détailler les modalités et des procédures de suivi et d’évaluation (rapport trimes-
triel, rapport d’accident) :

•	 Identifier les besoins de renforcement des capacités pour gérer les exigences en-
vironnementales et sociales du projet ;

•	 Déterminer les tâches et les responsabilités des principales parties prenantes (p. 
ex., spécialistes de l’environnement et des affaires sociales, examen et autorisa-
tion du côté national et de la Banque mondiale).

f.	 Mécanisme de recours en cas de règlement des griefs
Le mécanisme de recours en cas de règlement des griefs va permettre de :
•	 Définir la portée et l’objectif du plan de gestion des griefs ;
•	 Donner les détails sur les arrangements et les procédures (p. ex., canaux de ré-

ception des plaintes, façon dont chacune d’entre elles est traitée ou remontée, 
etc.).

Le Consultant pourra reprendre les détails tels qu’exposés dans le Plan de mobilisation 

des parties prenantes (PMPP).
g.	 Communication et engagement des parties prenantes

Dans ce cadre, et en particulier sur la base du PMPP et des stratégies/plans de com-
munication préparés, le consultant devra :
•	 Préparer le plan de communication et le rapport d’activité régulier ;
•	 Définir comment la formation, les ateliers/conférences, la présence sur le Web et 

les médias sociaux seront organisés ;
•	 Élaborer le plan d’engagement des citoyens ;
•	 Définir les rôles et responsabilités du spécialiste en communication.
h.	 Suivi et évaluation
•	 Le consultant devra définir :
•	 Le cadre de suivi et d’évaluation ;
•	 Le cadre de résultats du projet, y compris les définitions et les méthodologies de 

mesure, les responsabilités de collecte des données et la périodicité ;
•	 Un mapping des activités du projet et des indicateurs pour que chaque Ministère/

Direction/Agence sache clairement la contribution des activités sous leur contrôle 
à un indicateur précis et tiennent les informations disponibles à disposition ;

•	 Un calendrier de récolte des données et de mis à jour du rapport d’activité semes-
triel ;

•	 Les rapports d’avancement du projet (rapports d’étape semestriels, revue à 
mi-parcours, aide-mémoire, achèvement de la mise en œuvre et rapport sur les 
résultats) ;

•	 Les délais de soumission des rapports.

i.	 Annexes
Les documents annexés sont ci-dessous énumérés :
-	 la carte des zones du projet ;
-	 les équipes de mise en œuvre de projets (MPEM, EMP, agences partenaires, 
etc) ;
-	 les termes de référence du personnel à recruter ;
-	 le plan de travail des activités à mettre en œuvre durant les 18 premiers mois 
et budget ;
-	 le modèle de calendrier de formation annuel ;
-	 le modèle pour les documents ESF, selon les besoins ; 
-	 les modèles de documents de gestion des griefs ;
-	 la table des matières du rapport d’activité trimestriel, avec les responsables de 
préparation (EMP MPEM).
-	 L’accord de financement
Pour mener à bien sa mission, le consultant :
•	 Travaillera en étroite collaboration avec les structures impliquées dans la mise en 

œuvre du Projet au niveau du Ministère de la Pêche et de l’Economie Maritime, 
mais également des autres entités bénéficiaires (ANAG, CNSP, CNSHB, ONSPA, 
CFPM, OGPNRF, FGPE ;

•	 Prendra connaissance des documents techniques de préparation du Projet exis-
tant tels que le Document d’évaluation de projet (PAD), le Costab et les Aide-mé-
moires de mission de la Banque mondiale ;

•	 Prendra en considération les dispositions particulières de la Banque mondiale 
(gestion financière, passation des marchés et décaissement) et consultera l’équipe 
de la Banque mondiale en charge de la préparation du projet ;

•	 Apportera un appui dans la revue des arrangements institutionnels du Projet ainsi 
que des procédures de gestion financière, de décaissement, de passation des 
marchés et de suivi-évaluation et apportera les précisions nécessaires dans le 
manuel concernant notamment les relations fonctionnelles ainsi que l’ancrage ins-
titutionnel du Projet et plus particulièrement :

	- Les arrangements institutionnels du projet, les mandats et responsabilité de 
chaque entité impliquée et leurs interactions dans la mise en œuvre du projet ;

	- Les activités éligibles au titre du Projet ;
	- Les bénéficiaires du projet et les modalités d’exécution des activités dont ils bé-

néficieront ;
	- Les procédures applicables en matière de passation des marchés ;
	- Les procédures administratives et financières de gestion des ressources du projet 

et d’exécution des dépenses ;
	- Les procédures de suivi-évaluation ;
	- Les modèles de formulaires techniques nécessaires pour l’exécution du projet. 

4.	 Résultats attendus
Les livrables seront transmis au projet/MPEM suivant le calendrier suivant :
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Pour chacun des livrables ci-dessus visé, le rapport provisoire devra être déposé en 
version numérique (Word) en vue de sa revue et validation par le client et la Banque 
mondiale.
Le rapport final, intégrant les observations du client et de la Banque mondiale, sera 
déposé en 20 exemplaires papier au projet/MPEM, en plus de la version numérique 
en format Word.
La langue de travail pour la réalisation de la présente mission est le français.
5.	 Obligation du maitre d’ouvrage

Le Maître d’Ouvrage facilitera l'obtention de tous les documents techniques et adminis-
tratifs existants et nécessaires à la réalisation de la mission du cabinet. L'utilisation de 
ces documents devra rester confidentielle et strictement réservée au cadre de l’étude.
6.	 Profil du consultant

Le Consultant sera un cabinet ayant au moins dix (10) années d’expérience en matière 
de gestion administrative et financière, d’audit et d’élaboration de manuels d’exécution, 
de suivi évaluation et de procédures administratives et financières pour des projets 
financés par la Banque mondiale.

Il a conduit au moins trois (3) missions similaires dont un sur des projets lié à la pêche 
,l’aquaculture ou l’économie bleu serait un atout .

Il doit avoir d’excellentes connaissances sur :
•	 Le système de gestion financière et comptable de la Banque mondiale et l’Agence 

Française de développement (AFD);
•	 Le système budgétaire et financier ;
•	 L’organisation de la gestion financière et comptable en général ;
•	 Le contrôle, suivi et évaluation de la gestion financière et d’exécution budgétaire ;
•	 Les règles de passation des marchés des bailleurs de fonds internationaux en 

particulier de la Banque mondiale et  de l’Agence Française de Développement 
(AFD);

•	 Expérience multi bâilleurs 
•	 une connaissance approfondies des règles de gestion environnementale, telles 

que conçues par la Banque mondiale ;
•	 Une expérience dans le domaine du secteur de l’administration guinéenne sera 

un atout.
•	 Des compétences en informatique (MS office, MS Word, MS Excel, Power Point, 

Internet, E-mail, etc.) sont requises, une expérience de l’établissement et de la 
maintenance de bases de données sera un avantage.  

•	 Une maîtrise du français écrit et parlé. 
•	 Le personnel clé, au nombre de trois (3) experts au minimum :
•	 Un (01) expert-comptable diplômé ,(1) Spécialiste en gestion financière et comp-

table ayant au moins 10 ans l’expérience pertinente pour la mission ;
Un (1) Spécialiste en passation des marchés ayant au moins 5 ans d’expérience perti-
nente pour la mission ayant une bonne connaissance du nouveau cadre de passation 
de marchés de la Banque mondiale ;
•	 Un (1) Spécialiste en Suivi Évaluation de projet de développement ayant au moins 

5 ans d’expérience pertinente pour la mission.

7.	 Calendrier et durée de la mission
Le temps d’intervention de l’ensemble des Experts/personnels clés du consultant, y 
compris les ateliers de validation et de formation, est estimé à 45 jours dont 30 jours 
pour la rédaction du manuel et 15 jours pour les ateliers de validation et la formation 
(non compris les délais d’approbation des différents rapports).

8.	 Methode de selection du Consultant 
Le consultant/cabinet sera recruté suivant la méthode de sélection fondée sur les Qua-
lifications du Consultants (SQC) telle que décrites dans le Règlement de Passation des 
Marchés de l’édition 20205.

9.	 Date limite et lieu de remise des candidatures : 

Les candidatures doivent être rédigées dans la langue française et adressées à Mon-
sieur le Coordinateur du Projet Kounki  et déposées au siège du projet Kounki   sis 
à l’immeuble Bérété  au  6 -ème  étage quartier minière, Commune de Dixinn, Té-
léphone:(+224) 622 53 22 10 /622 47 42 18 ou par mail : projetkounki@gmail.com/
spmprojetkounki@gmail.com au plus tard le 10 Mars 2026 à 10 heures GMT avec la 
mention en objet « LE RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L’ELABORATION DU 
MANUEL D’EXÉCUTION, DE SUIVI ÉVALUATION ET DES PROCÉDURES ADMI-
NISTRATIVES ET FINANCIÈRES DU PROJET». 

Section O. Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAON)
L’achat d’un véhicule sorti d’usine tout terrain et un Pick Up double 

cabine tout terrain au compte 
du Ministère des Mines et de la Géologie.

AOO N° :003/MMG/FIM/DG/DGA/2025
(Relance)

Le Fonds d’investissement Minier (FIM) a obtenu dans le cadre de l’exécu-
tion de son budget exercice 2026, des fonds afin de financer ses activités, 
pour l’achat d’un véhicule tout terrain sorti d’usine et un Pick Up double ca-
bine tout terrain sorti d’usine au compte dudit département. Les fournitures 
seront exécutées dans un délai de livraison de soixante (60) jours.

Le Fonds d’investissement Minier (FIM) sollicite des offres sous plis fermé 
de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour la fourniture des véhicules (voire dossier d’appel d’offres)

La participation à cet appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 23 et 
suivants du Code des marchés publics, concerne tous les candidats éli-
gibles et remplissant les conditions définies dans le présent dossier d’appel 
d’offres ouvert et qui ne sont pas concernés par un des cas d’inéligibilité 
prévus à l’article 64 du Code des Marchés Publics. Les candidats intéres-
sés peuvent obtenir des informations auprès de la Cellule de Passation des 
Marchés Publics du Fonds d’investissement Minier (FIM) au 7ème étage de 
l’immeuble des Impôts Tel: (+224) 629 00 02 44 ; E-mail : felixprosperes@
gmail.com et prendre connaissance des documents d’appel d’offres de 
08h30 mn à 17h 00 mn. Les exigences en matière de qualifications, voir le 
dossier d’appel d’offres.

Les fournisseurs peuvent obtenir un dossier d’appel d’offres complet contre 
paiement non remboursable deux millions
de francs guinéens (2 000 000 GNF). La méthode de paiement sera confor-
mément au décret N°2304/MEF/MB/SGG en date du 07 Août 2020 portant 
modalités de paiement de la redevance et de la cote part des produits de 
vente des DAO.
•	 20% du montant seront versé à l’autorité contractante;
•	 50% au compte N°4 l ll071 du receveur central du trésor public à la 

BCRG
•	 30% au compte de l’ARMP N°201100407 a la BCRG.
Le document d’appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats in-
téressés.  Les  offres  devront  être  rédigées en langue française et dépo-
sées en quatre (4) exemplaires dont un (l) original, trois (3) copies et une 
version électronique sur clé USB à l’adresse ci-après: Bureau de la Cellule 
de Passation des Marchés Publics (CPMP) du Fonds d’investissement Mi-
nier (FIM) au 7ème étage de l’immeuble des Impôts au plus tard le 12 Mars 
2026 à 9h00 mn. Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date 
ci-dessus indiquées, seront purement et simplement rejetées et retournées 
sans être ouvertes, aux frais des soumissionnaires concernés. Les offres 
seront ouvertes en présence d’un observateur indépendant de l’Autorité 
de Régulation des marchés Publics (ARMP), d’un membre de la Direction 
Générale du Contrôle des Marchés Publics (DGCMP) et les représentants 
des fournisseurs qui désirent participer à l’ouverture des plis à la salle de 
réunion, le 12 Mars 2026 à lüh 00 mn. Les offres doivent comprendre une 
garantie de soumission d’un montant de Cinquante-cinq millions de francs 
guinéens (55 0000 000 GNF). Cette garantie demeure valide pendant trente 
(30) jours après l’expiration de la durée de validité de l’offre.

Les offres doivent comprendre une redevance de régulation de 0,6% du 
montant hors taxe du marché à verser sur le compte de I’ARMP et il sera 
pris en compte des frais d’immatriculation contrat fixés à 0,3% du montant 
hors taxes.  Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 
cent-v•   (120) jours à compter de la date limite de soumission.	
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 REPUBLIQUE DE GUINE
Travail – Justice – Solidarité

Projet KOUNKI : Résilience Climatique, Pêche et Aquaculture

Don TFC08248, Crédits IDA 7823-GN, 7824-GN, 7825-GN et 
AFD N°CGN1377 02 Y

AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET N°001/KOUNKI/2025
SERVICES DE CONSULTANTS POUR LE RECRUTEMENT D’UN ANALYSTE EN PASSATION DES 

MARCHES DU PROJET.

MINISTERE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE MARITIME

 Date de début : 23 Février 2026	                                           Date limite :  09 Mars 2026 
1.	 CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Le secteur de la pêche en Guinée joue un rôle primordial pour la sécurité alimentaire, 
l’amélioration des moyens de subsistance, l’emploi et la croissance économique . 
Une rationalisation de la gestion des pêches s’est opérée au cours de la dernière 
décennie.
Malgré des importantes avancées, le secteur halieutique est encore confronté à de 
nombreux défis, pour y faire face le gouvernement guinéen, sur la base de l'évalua-
tion du secteur, a adopté en 2022 une stratégie halieutique ambitieuse et un plan 
d'investissement associé pour 2023-2027 ayant comme objectifs : (i) l’amélioration 
de la gouvernance ; (ii) l’amélioration de la contribution du secteur de la pêche et 
de l’aquaculture à la sécurité alimentaire ; et (iii) le renforcement de la résilience des 
écosystèmes marins et côtiers en tant qu'instruments contribuant à la durabilité des 
ressources halieutiques.
Le projet KOUNKI doit permettre de financer le renforcement de la gestion des pê-
cheries maritimes et continentales, la promotion d’alternatives à la pêche avec le 
développement de l’aquaculture, l’amélioration des chaines de valeurs du secteur 
halieutique et l’appui à des activités complémentaires génératrices de revenus pour 
les communautés côtières.

Il est proposé que le projet soit structuré autour de 4 composantes : C1 – Renforce-
ment de la gestion durable, résiliente et communautaire des pêches ; C2 – Renforce-
ment des chaines de valeurs sélectionnées et amélioration des produits de la pêche 
; C3 – Renforcement des opportunités économiques et des moyens de subsistances 
des communautés ciblées ; C4 - Gestion de Projet.
Composante 1 – Renforcement de la gestion durable, résiliente et communautaire 
des pêches

Sous-composante 1.1. Renforcement de la gouvernance des pêches. Cette sous-com-
posante doit permettre de mettre à l’échelle les initiatives de gestion communautaire 
des pêches et de consolider les acquis de la Composante Guinée du PRAO dans la 
gestion du secteur des pêches à travers le renforcement du processus de préparation 
des plans de gestion des pêcheries, des systèmes d’immatriculation et de licences, 
le suivi, le contrôle, la surveillance, et la transparence dans le secteur des pêches. 
Sous-composante 1.2. Appui à la recherche et aux innovations pour renforcer la rési-
lience du secteur des pêches face aux changements climatiques. 

Le changement climatique va avoir un impact croissant sur le secteur des pêches et 
de l’aquaculture en Guinée. Dans le cadre d'un scénario à fortes émissions de CO2, 
il est estimé que les captures de pêche en Afrique de l'Ouest pourraient diminuer de 
26 % d'ici 2050, les changements de température et d'acidité des océans affectant les 
stocks de poissons, leur distribution et leurs schémas de reproduction. Par ailleurs, 
les communautés seront confrontées à des risques climatiques accrus (e.g. érosion 
côtière, submersion marine, sécheresse). Il est essentiel d’accompagner l’adaptation 
du secteur halieutique et des communautés face à ces changements.

Composante 2 – Renforcement de la productivité du secteur halieutique
Sous composante 2.1. Renforcement des chaines de valeurs (pêcheries) sélection-
nées et amélioration qualitative des produits halieutiques. Cette composante vise à 
augmenter la quantité de produits de la pêche et de l'aquaculture produits de manière 
durable grâce à la construction d'infrastructures clés et à un soutien technique et 
opérationnel. 

Sous-composante 2.2. Professionnalisation du secteur aquacole. La sécurité alimen-
taire et l'emploi sont des priorités du gouvernement guinéen, comme en témoignent 
le Programme Intérimaire de la Transition (juin 2022) et la stratégie halieutique 2023-
2027 récemment approuvés. Dans un contexte de changement climatique et de forte 
croissance démographique, le développement de l'aquaculture est l'une des priorités 
du gouvernement pour assurer la sécurité alimentaire du pays. Une Agence Nationale 
de l'Aquaculture en Guinée (ANAG) a été créée en 2018 avec un plan stratégique 
pour le développement durable de l'aquaculture à l'horizon 2040, et un plan d'action 
quinquennal 2023-2027. Les parties prenantes publiques et privées souhaitent une 
augmentation à moyen terme de la production piscicole continentale, afin de limiter 
les importations actuelles de poisson congelé. L’une des voies majeures est celle de 
l’intensification de la production piscicole continentale . La conduite de cette intensifi-

cation nécessite un dispositif d’accompagnement.
Composante 3 – Renforcement des opportunités économiques et des moyens de 
subsistances des communautés ciblées
Sous-composante 3.1. Mécanisme d’appui aux investissements dans la pêche et 
l’aquaculture. La majorité des opérateurs des communautés rurales dans les secteurs 
de la pêche et de l’aquaculture ne sont pas en mesure de fournir des garanties leur 
permettant de bénéficier de crédits accordés par des institutions financières formelles. 
Par ailleurs, ils opèrent dans des zones reculées où il est difficile d’avoir accès aux 
services bancaires et de crédit courant. Pour améliorer l'accès au financement des 
opérateurs ruraux, cette sous-composante soutiendra la mise en place d'un méca-
nisme de garantie partielle du portefeuille de crédit pour la pêche et l'aquaculture au 
sein du Fonds de garantie des PME de Guinée (FGPE) avec une dotation en capital 
pour le guichet dédié et une assistance technique au FGPE (spécificité sectorielle, 
audits financiers et techniques, renforcement de capacité en informatique et cadre 
environnemental et social), et aux institutions financières participantes pour analyser 
et gérer les prêts et commercialiser de nouveaux produits adaptés aux secteurs ci-
blés. Les femmes entrepreneurs ont un accès limité au financement, et cette inégalité 
sera adressée en soutenant les PME féminines par le financement de projets et de 
services techniques pour démarrer ou développer leurs entreprises (par exemple, un 
coaching ciblé en matière d'affaires et de leadership).

1.	 Sous-composante 3.2. Investissements sociaux. Cette sous-composante ap-
puiera la mise en place d’activité génératrices de revenus pour la diversification des 
moyens de subsistance des communautés ciblées (par exemple, la production de 
miel, la création de pépinières pour la plantation de forêts/la production de bois de 
chauffage, le recyclage des déchets plastiques, le compostage des déchets orga-
niques, le maraîchage).

Composante 4 – Coordination et Gestion de Projet
Cette composante du projet doit permettre de renforcer ou de mettre en place les 
arrangements institutionnels et d’opérationnaliser les dispositifs de gestion des diffé-
rentes composantes du projet au sein du MPEM. Il est actuellement proposé la mise 
en place d’une UGP, d’un Comité Technique pour le suivi régulier des activités du 
Projet et d’un Comité de Pilotage pour la validation et l’évaluation de la mise en œuvre 
des Plans de Travail Budgétisé Annuels.
Le Gouvernement de la République de Guinée a reçu un Don et un Crédit de l’As-
sociation Internationale pour le Développement (IDA) pour couvrir le coût du Projet 
Kounki en Guinée et à l’intention d’utiliser une partie de ce Crédit pour effectuer les 
paiements au titre du contrat de Recrutement d’un Responsable Administratif et Fi-
nancier et Spécialiste de Passation des Marchés au compte du Projet de Résilience 
Climatique, Pêche et Aquaculture (KOUNKI – Guinée).

2.	 Tâches et responsabilités :
Sous l’autorité du Coordonnateur du Projet et la supervision du Spécialiste en pas-
sation des marchés, l’Analyste en passation des marchés aura pour principale mis-
sion d’assurer l’administration et la gestion des passations de marchés, suivant le 
système de passation des marchés applicable et les autres dispositions décrits dans 
les Accords de financement, avec la Banque Mondiale, en matière de passation des 
marchés.
Pour remplir sa mission, l’Analyste en passation des marchés doit, en collaboration 
avec le Spécialiste en passation des marchés, accomplir diverses tâches (liste non 
exhaustive) dans le respect des lois et règlements en vigueur :
a.	 En ce qui concerne la Programmation
•	 Actualiser les plans de passation des marchés initiaux et les tenir à jour sys-
tématiquement à travers « STEP », suivant l’avancement du processus de mise en 
œuvre du projet et les changements éventuels au niveau des activités du projet ;
•	 Mettre en œuvre les plans de passation des marchés, et s’assurer du respect 
des calendriers établis des activités ;
•	 Le plan de passation de marchés doit comporter, entre autres, une descrip-
tion succincte des activités, les montants estimatifs, les méthodes de passation, les 
types de revues, les calendriers prévisionnels conformément aux termes de l’Accord 
de Financement.
b.	 En ce qui concerne la préparation des documents d’appels d’offres :
•	 Elaborer les dossiers d’appels d’offres et les demandes de propositions ;
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•	 Préparer et/ou superviser la préparation des dossiers de présélection d’ap-
pels d’offres de travaux et fournitures et demandes de propositions ;
•	 S’assurer que les dossiers ont reçu les approbations nécessaires (au niveau 
national et auprès des bailleurs de fonds) selon les seuils convenus dans l’accord de 
Don/Prêt ;
•	 Assurer le lancement des appels d’offres et des consultations suivant les normes 

et les délais requis ;
•	 Analyser et répondre aux demandes d’éclaircissement pendant la période de 

soumission ;
•	 Appuyer et superviser la personne chargée d’enregistrement des offres reçues 

avant la date et heure limite de remise des offres et tenir un cahier d’enregistre-
ment des offres ;

•	 Participer aux différentes séances d’ouverture des offres/propositions, aux 
séances d’évaluation, de négociations et d’attributions des marchés ;

•	 Élaborer tous les documents résultant des évaluations des offres/propositions, et 
les présenter au SPM pour revue et aux instances concernées pour approbation 
et validation ;

•	 Veiller à l’établissement des rapports d’évaluation des offres et s’assurer que 
ceux-ci reçoivent les approbations nécessaires ;

•	 Préparer les marchés et veiller à ce qu’ils soient approuvés, signés, visés et noti-
fiés selon le manuel de procédures et dans les meilleurs délais ;

•	 S’assurer que les soumissionnaires non retenus, reçoivent les informations né-
cessaires ainsi que leurs cautions de soumission aussitôt après la décision d’at-
tribution des marchés ;

•	 Assurer la publicité et la divulgation de toutes les étapes du processus de pas-
sation des marchés, conformément à la législation en vigueur et au manuel de 
procédures

•	 Elaborer les modèles de contrats à passer avec les différents intervenants, et tout 
type de contrat prévu par le projet.

c.	 En ce qui concerne le suivi de l’exécution des marchés
•	 Suivre l’exécution et la gestion des différents contrats et marchés (transmission 

des marchés signés aux entités concernées, tenue de la fiche de suivi et des 
registres des marchés), et appuyer chaque responsable dans la gestion des 
contrats qui le concernent ;

•	 Organiser les commissions de réception des travaux, et s’assurer que tous les 
documents nécessaires soient établis en vue de cette réception et que les dispo-
sitions contractuelles soient correctement suivies ;

•	 Organiser les commissions de réception des fournitures et s’assurer que ces der-
niers soient conformes aux dispositions des marchés (quantité, qualité, spécifica-
tions techniques et délai de livraison) ; et établir par la suite les procès-verbaux 
de réception des fournitures ;

•	 Prendre toutes les dispositions pour que les biens et services soient livrés et en-
treposés en sureté aux endroits et dates précises ;

•	 Suivre la réception des prestations et des fournitures ;
•	 Gérer les différentes cautions et retenues et procéder à leur restitution auprès des 

attributaires des marchés après l’exécution du contrat (provisoire et définitive).

d.	 En ce qui concerne le respect des accords avec la Banque Mondiale
•	 Veiller à ce que toutes les procédures décrites dans les Accords avec la Banque 

Mondiale et les procédures nationales soient respectées à tous les stades des 
acquisitions de biens, de travaux et de services ;

•	 Veiller à une utilisation optimale des ressources à travers tout le cycle de passa-
tion des marchés ;

•	 Classer et archiver les dossiers de passation de marchés, en vue des missions 
de supervision de la Banque Mondiale et des audits.

e.	 Recevabilité
•	 Établir les rapports périodiques trimestriels de passation des marchés ;
•	 Organiser et animer les séances de présentation trimestrielles du rapport de pas-

sation des marchés devant les parties prenantes du projet, en séance plénière ;

f.	 Assistance aux parties prenantes.
•	 Gestion des contrats des consultants et contrôle du respect des termes de réfé-

rences avant tout paiement (Rapport mensuel, Renouvellement ou avenant des 
contrats du projet) ;

•	 Encadrement, renforcement de capacités des parties prenantes du projet en ma-
tière de passation des marchés, en particulier les structures bénéficiaires ;

•	 Toute autre tâche ou devoir dans le domaine de ses compétences qui peuvent 
lui être assignés par le Coordonnateur du projet et conformément au Manuel de 
procédures.

3.	 Qualifications :
Le candidat doit :
•	 Etre titulaire d’un diplôme (au mois BAC+4) en Economie, en Gestion, en Droit, 

en Administration Publique ou en Ingénierie ou tout autre domaine connexe. Une 
formation Spéciale en Procédures de Passation des Marches (nationales et ou, 
celles des bailleurs de fonds du développement) serait un atout ;

•	 Avoir au moins cinq (05) années d’expériences professionnelles pertinentes en 
Passation des marches et/ou Contrôle et suivi des travaux dans des projets/
programme de développement ou (i) Avoir occupé un poste similaire pour au 
moins trois (3) ans ou (ii) avoir occupé le poste d’Assistant en Passation des 
Marches pour au moins cinq (5) ans dans un Projet de développement financé 
par la Banque mondiale, la Banque Africaine de Développement ou une autre 
institution multilatérale de développement similaire ;

•	 Avoir un esprit d’analyse et de synthèse, et une bonne capacité de communica-
tion (andragogie) et de rédaction ;

•	 Avoir une bonne connaissance du secteur de la pêche ;
•	 Avoir une bonne aptitude au travail d’équipe ;
•	 Avoir une capacité à travailler de manière autonome, avec une attitude respon-

sable et flexible et à assumer la responsabilité de ses tâches ;
•	 Avoir une connaissance des procédures nationale de passation des marchés,
•	 Capacité à aborder constamment le travail avec énergie et ponctualité, ainsi 

qu’avec une attitude positive et constructive ;
•	 Être apte à travailler à un rythme soutenu et sous pression ;
•	 Être de bonne moralité, discret et discipliné
•	 Aptitude à utiliser les logiciels standards de Microsoft Office (Word, Excel, Power-

Point etc…) ;
•	 La langue de travail et de communication est le français.

4.	 Evaluation des performances
Les performances de l’Analyste en passation des marchés seront évaluées annuelle-
ment par le Spécialiste en passation des marchés et le Coordonnateur, et les critères 
de performance suivants seront utilisés :
	- Production régulière du Plan de Passation des Marchés du projet et de sa mise 

à jour dans STEP ;
	- Mise à jour des informations requises sur les marchés/contrats dans STEP ;
	- Maîtrise et le respect des procédures de passation des marchés de la Banque et 

des procédures nationales de passation des marchés ; 
	- Taux d’exécution du Plan de Passation des Marchés ;
	- Respect des délais d’exécution du Plan de Passation des Marchés ;
	- Production d’un rapport trimestriel d’activités de qualité : exhaustif, détaillé et 

basé sur des informations probantes, respect des délais ;
	- Production de dossiers d’acquisitions et de sélection de consultants de qualité : 

choix adéquat de dossiers types, utilisation d’outils adaptés et en vigueur, aptitu-
des à prendre en compte les commentaires de l’IDA sur les dossiers ;

	- Aptitudes à conseiller de façon efficace le projet : choix des directives/règlement 
adaptés, respect des procédures, recours à la bonne pratique et aux expériences 
;

	- Production et tenue à jour des fiches d’acquisition devant servir de support aux 
revues a posteriori des marchés (PPRs) passés qu’effectuera la Banque et aux 
missions d’audit ;

	- Qualité de l’archivage des dossiers de passation des marchés ;
Les résultats de l’évaluation seront partagés avec le MPEM et la Banque mondiale. 

5.	 Méthode de sélection :
Un Consultant sera sélectionné suivant la méthode de sélection de Consul¬tants In-
dividuels en accord avec les Procédures définies dans les Di¬rectives : Sélection et 
Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la Banque mondiale, édition courante 
ou dans le Règlement de Passation des Marches pour les Emprunteurs de la Banque 
mondiale de septembre 2025.

6.	 Durée de la mission
Le contrat est d’une durée initiale d’un an, renouvelable après une évaluation annuelle 
satisfaisante réalisée par le Spécialiste Passation des Marchés et le Coordonnateur, 
avec une période probatoire de six mois la première année. 
Le Contrat sera renouvelé chaque année en fonction des performances, de la né-
cessité de service, de la disponibilité de ressources et pour une période maximale 
n’excédant pas la durée du Projet

7.	 Lieu d’affectation 
Le poste est basé à Conakry avec des déplacements dans les différentes zones d’in-
tervention du Projet.

Les candidatures doivent être rédigées dans la langue française et adressées à Mon-
sieur le Coordinateur du Projet Kounki  et déposées au siège du projet Kounki sis 
à l’immeuble Bérété  au  6 -ème  étage quartier minière, Commune de Dixinn, Té-
léphone:(+224) 622 53 22 10 /622 47 42 18 ou par mail : projetkounki@gmail.com/
spmprojetkounki@gmail.com au plus tard le 09 Mars 2026 à 10 heures GMT avec 
la mention en objet « LE RECRUTEMENT D’UN ANALYSTE EN PASSATION DES 
MARCHES ». 

Le Coordonnateur 

Youssouf Hawa CAMARA
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Dans le cadre du Partenariat Pays (CPP), la République de Guinée a bénéficié d’un 
financement de la Banque mondiale pour la mise en œuvre du Projet de Développe-
ment de l’Agriculture Commerciale en Guinée (PDACG), entré en vigueur en 2021.
Le projet vise à faciliter l’investissement privé et le développement de chaînes de 
valeur agricoles inclusives, notamment à travers un mécanisme de subventions à 
coûts partagés (Matching Grants) destiné à soutenir des promoteurs agricoles et 
agro-industriels.

À ce stade avancé de mise en œuvre, le PDACG bénéficie d’une extension de sa pé-
riode d’exécution, accompagnée d’une enveloppe financière dédiée à de nouveaux 
bénéficiaires. Cette extension offre l’opportunité d’introduire, à titre pilote, un disposi-
tif de digitalisation du mécanisme de Matching Grants, afin de renforcer la traçabilité 
des fonds, la transparence des opérations et la qualité du suivi et du reporting.

Le pilote s’inscrit dans un contexte caractérisé par :
•	 des délais de mise en œuvre fortement contraints ;
•	 des exigences fiduciaires élevées liées aux règles de la Banque mondiale ;
•	 la nécessité de capitaliser rapidement les enseignements du pilote en vue 
d’un passage à l’échelle dans une phase ultérieure du projet ou dans des dispositifs 
similaires.
Dans ce contexte, et en complément du pilote de digitalisation appliqué aux nou-
veaux bénéficiaires de l’extension, le projet envisage également une digitalisation 
ciblée de l’existant du mécanisme de Matching Grants, à des fins de capitalisation, 
de traçabilité fiduciaire et d’archivage structuré.
Cette démarche vise à structurer et sécuriser les données historiques disponibles 
(bénéficiaires, sous-projets, décaissements, justificatifs), sans remise en cause des 
modalités d’exécution déjà engagées, afin de faciliter :
•	 le reporting consolidé,
•	 les revues fiduciaires,
•	 et la capitalisation des acquis du PDACG en vue de projets futurs.
De ce qui précède, l’Unité de Coordination et d’Exécution du Projet (UCEP) se pro-
pose de recruter un consultant (Firme) pour procéder à la digitalisation des subven-
tions à coûts partagés.

Le Ministère de L’Agriculture, représenté par le Projet de Développement de l’Agri-
culture Commerciale en Guinée (PDACG) invite les firmes de consultants (« Consul-
tants ») admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services. Les consultants 
intéressés doivent fournir en langue française les informations démontrant qu’ils pos-
sèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des 
Services. 
Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont :
I-	 Expérience générale :
•	 Le Consultant devra justifier d’une expérience pertinente dans la conception, 

le développement ou l’opérationnalisation de dispositifs digitaux appliqués au 
financement agricole, à la mise en œuvre de projets agricoles ou à des méca-
nismes assimilés (subventions, matching grants, instruments hybrides), en parti-
culier dans des contextes impliquant des exigences de traçabilité, de suivi et de 
reporting.

II-	 Expériences spécifiques :
•	 Il doit disposer d’une expérience d’au moins trois (3) années dans la construc-

tion et l’expérimentation de solutions innovantes permettant la digitalisation de 
dispositifs de financement agricole ou de projets agricoles mis en œuvre par des 
acteurs publics ou privés pourra être considérée comme suffisante.

Les agritech et fintech ayant développé des solutions innovantes permettant notam-
ment :
•	 la digitalisation et la traçabilité de l’ensemble des flux financiers liés à des projets 

agricoles ;
•	 le suivi et la structuration des pratiques agricoles, des intrants, des performances 

de production et/ou des données climatiques ;
•	 l’appui à la mise en œuvre, au suivi et au reporting de projets agricoles pour des 

partenaires publics ou privés;
•	 sont éligibles, y compris lorsqu’elles sont de création récente, dès lors que leurs 

solutions permettent de construire et d’expérimenter un pilote de digitalisation 
end-to-end du mécanisme de matching grants.

•	 Ils doivent démontrer une capacité à :

•	 structurer, consolider et sécuriser des données issues de dispositifs existants ou 
de projets déjà exécutés ;

•	 assurer la traçabilité, l’archivage et l’exploitabilité des données financières, tech-
niques et opérationnelles ;

•	 respecter les exigences fiduciaires applicables aux projets financés par des par-
tenaires techniques et financiers, sans remise en cause des modalités d’exécu-
tion passées.

	 Il devra être une structure disposant :
•	 d’une expertise avérée dans la conception et l’opérationnalisation de dispositifs 

digitaux pilotes appliqués aux mécanismes publics ou privés de financement 
agricole;

•	 d’une capacité confirmée de conception amont, de structuration méthodologique 
et d’adaptation de solutions innovantes à des cadres institutionnels et fiduciaires 
exigeants ;

•	 d’une organisation permettant une mobilisation immédiate des compétences 
clés dès la contractualisation, compatible avec un calendrier de mise en œuvre 
resserré.

III-Capacité technique et administrative de la firme (Agrément/ou organisation)
Ce qui pourrait correspondre à la répartition ci-après : (i) Expérience générale… (25 
points) ; Expériences similaires…… (65 points) ; et (iii) organisation… (10 points).
Personnel
Le personnel clé ne sera pas évalué lors de l’établissement de la liste restreinte.
Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 
3.16, et 3.17 de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Règlement de Passation 
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investis-
sement (FPI) », Edition Septembre 2023, relatifs aux règles de la Banque mondiale 
en matière de conflit d’intérêts sont applicables.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs com-
pétences respectives en la forme d’un groupement ou d’un accord de sous-traitant. 
En cas de groupement, tous les membres de ce groupement restent conjointement 
et solidairement responsables de l’exécution de la mission au cas où le groupement 
sera sélectionné.  

Un Consultant sera recruté selon la méthode de Sélection fondée sur les qualifica-
tions des consultants (SQC) en accord avec les procédures définies dans le Règle-
ment de passation de marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de 
Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale, Édition Septembre 2025.

Les Consultants intéressés peuvent obtenir les Termes de référence complets et 
des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures de 
bureau suivantes : du Lundi au Jeudi de 9 h 00 mn à 16 h 30 mn GMT et le Vendredi 
de 9 h 00 mn à 13 h 00 mn GMT.

Les manifestations d'intérêt doivent être déposées ou transmises par courriel à 
l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 13 Mars 2026 à 10 h 00 mn GMT. 
Les enveloppes doivent (ou l’objet du mail) porter expressément la mention « Recru-
tement d’une société pour la digitalisation des subventions à coûts partagés ».
À l'attention de : Monsieur le Coordonnateur National du Projet de Développement 
de l’Agriculture Commerciale en Guinée (PDACG).

L’adresse dont il est fait mention ci-dessus est: Projet de Développement de l’Agri-
culture Commerciale en Guinée (PDACG), Immeuble Fella, 5ème étage, Quartier 
Camayenne, Commune de Dixinn, Tél : (+224) 628 89 66 80 Email : coordonnateur-
pdacg@gmail.com avec copie obligatoire à : pdacg@magel.gov.gn et procurement-
pdacg@gmail.com 	                                                                                                                          
                                                                                                                                                   

Fait à Conakry, le 26 Février 2026
    

REPUBLIQUE DE GUINEE
TRAVAIL – JUSTICE - SOLIDARITE
MINISTERE DE L’AGRICULTURE

Pays : République de Guinée
Client : Ministère de L’Agriculture, représenté par le Projet de Développement de l’Agriculture Commerciale en Guinée (PDACG)

Référence de l’accord de financement : IDA : Crédit N° : 6771-GN & Don N° : D713-GN
N° d’Identification du Programme : P164184

AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET
SERVICES DE CONSULTANT 

N° : GN-PDACG-537658-CS-CQS

Appels d'Offres

 DEBUT : 26/02/2026                                                                                            FIN : 13/03/2026
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REPUBLIQUE DE GUINEE
Travail - Justice – Solidarité

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

UNITE DE COORDINATION DES PROJETS

PROGRAMME REGIONAL DE SECURITE SANITAIRE EN AFRIQUE DE 
L’OUEST ET DU CENTRE (PReSeS-AOC)

Financement IDA : CREDIT N° 7452-GN et Don N°TFOC 3354-GN

Appel d’Offres National
pour fournitures du secteur de la Santé

(Processus à Une Enveloppe)

Appel d’Offres No : 03/PReSeS-AOC/EQ/UCP/MSHP/2026
Projet : Programme Régional de Sécurité Sanitaire en Afrique de l’Ouest et du 
Centre (PReSeS-AOC)
Acheteur : Ministère de la Santé et l’Hygiène Publique
Pays : République de Guinée 
Intitulé du Marché : Acquisition des réactifs, consommables et des équipe-
ments en faveur du Laboratoire Central Vétérinaire de Diagnostics (LCVD) 
du Ministère de l’Elevage et des équipements pour le Laboratoire de Biologie 
Moléculaire de l’Institut de Recherche et de Biologie Appliquée de Guinée (IR-
BAG) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique 
et de l’Innovation.
Prêt/Crédit/don No : CREDIT N° 7452-GN et Don N°TFOC 3354-GN
Emis le : 2 mars 2026

1.	 Le Gouvernement de la République de Guinée a reçu un financement 
de la Banque mondiale et du GFF pour financer Programme Régional de Sé-
curité Sanitaire en Afrique de l’Ouest et du Centre (PReSeS-AOC), et à l’inten-
tion d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au 
titre du Marché d’acquisition des réactifs, consommables et des équipements 
en faveur du Laboratoire Central Vétérinaire de Diagnostics (LCVD) du Minis-
tère de l’Elevage et des équipements pour le Laboratoire de Biologie Molécu-
laire de l’Institut de Recherche et de Biologie Appliquée de Guinée (IRBAG) 
du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de 
l’Innovation. 
2.	 L’Unité de Gestion des Projets du Ministère de la Santé et de l’Hygiène 
Publique sur Financement de la Banque Mondiale sollicite des offres fermées 
de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications re-
quises pour fournir des réactifs et équipements de laboratoires en deux (2) lot 
comme suit :  
-	 Lot 1 : Acquisition des réactifs, consommables et équipements en fa-
veur du Laboratoire Central Vétérinaire de Diagnostics (LCVD) du Ministère de 
l’Elevage
-	 Lot 2 : Acquisition des équipements pour le Laboratoire de Biologie 
Moléculaire pour l’Institut de Recherche et de Biologie Appliquée de Guinée 
(IRBAG) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scienti-
fique et de l’Innovation.

3.	 La passation du Marché sera conduite par Mise en Concurrence Na-
tionale (AON) tel que défini dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs 
– Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Inves-
tissement de la Banque Mondiale, Edition Septembre 2025 (« le Règlement 
de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays 
éligibles tels que définis dans les Règles de passation des marchés. 

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations 
auprès de : l’Unité de Gestion des Projets du Ministère de la Santé et de l’Hy-
giène Publique, Quartier Coronthie, Commune de Kaloum, Conakry, drgrovo-
gui@gmail.com, barrysouadou@yahoo.fr Tél. +224 626 963 888 - +224 626 
963 890, site www.ugp-passp-ms.org.gn et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous de 9 heures et 15 
GMT du lundi au jeudi et de 9 heures à 13 heures les vendredis.

4.	 Le Dossier d’Appel d’offres en Français peut être acheté par tout Sou-
missionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse ci-des-
sous contre un paiement non remboursable de Sept Cent Mille Francs Gui-
néens (700.000 GNF) ou équivalent en monnaie librement convertible.  Le 
document d’Appel d’Offres sera retiré par le soumissionnaire lui-même ou son 
représentant au siège de l’Unité de Gestion des Projets.

Conformément à l’Arrêté Conjoint des Ministres des Finances et Budget N° 
2304/MEF/MB/SGG portant modalité de paiement de la redevance de régu-
lation et de la quote part des produits de vente des dossiers d’appel d’Offres :

•	 30% du prix d’achat du DAO à l’Autorité de Régulation des Marchés Pu-
blics Compte n°2011000407 à Banque Centrale de la République de Gui-

née (BCRG) ;
•	 Compte n°2011000407 à Banque Centrale de la République de Guinée 

(BCRG) ; 
•	 50% du prix d’achat du DAO est versé au compte du Receveur Central du 

Trésor à la BCRG n° 4111071 ;
•	 20% du prix d’achat du DAO est versé au compte de l’Autorité Contrac-

tante.

La validité des offres ne doit pas être inférieur à cent vingt (120) jours.

5.	 Les offres devront être soumises à l’adresse suivante au Bureau de la 
Division Passation des Marchés du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Pu-
blique, Quartier Almamya, Commune de Kaloum, République de Guinée sis à 
l’Immeuble situé derrière l’Agence Principale de la BCRG au plus tard le 2 avril 
2026 à 10 heures 00 minute. 
•	 La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. 
•	 Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront 

ouvertes publiquement en présence des représentants des Soumission-
naires et de toute personne choisissant d’être présente à l’adresse men-
tionnée ci-dessous.

6.	 Les offres doivent être accompagnées d'une garantie de soumission 
émise par une Banque pour un montant correspondant à : 
•	 Lot 1 : Quatre Vingt Millions Francs Guinéens (80 000 000 GNF) 
•	 Lot 2 : Cinquante Deux Millions Sept Cent Cinquante Mille Frans Guinéens 

(52 750 000 GNF) ou équivalent dans une monnaie librement convertible.

La validité de la garantie de l’offre est de cent cinquante (150) jours.  

7.	 Les critères de qualifications sont entre autres :
•	 Une justification d’une ligne de crédit ;
•	 Les états financiers des trois (3) dernières années par un cabinet d’audit ;
•	 Un chiffre d’affaires annuel moyen certifié sur les trois dernières années 

équivalent ou supérieur au montant du marché ;
•	 Deux (2) marchés similaires en nature et en volume certifiés par les PV de 

réception et les attestations de bonne exécution au cours des cinq (5) der-
nières années. A cet effet joindre à son offre la liste des marchés exécutés 
et copie de toute preuve montrant qu’il a exécuté lesdits marchés ;

•	 Une attestation certifiant que le soumissionnaire a été dûment autorisé par 
le Fabricant à livrer dans le pays de l’Acheteur, en exécution du marché, les 
fournitures dont il n’est pas fabricant ;

•	 L’habilitation du signataire à engager le soumissionnaire : une procuration 
(pouvoir) ou un acte notarié.

8.	 L’attention est attirée sur le Règlement de Passation de Marchés exi-
geant que l’Emprunteur divulgue des informations sur la propriété effective du 
Soumissionnaire retenu, dans le cadre de la Notification d’Attribution du Mar-
ché, en utilisant le Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires Effectifs tel qu’il 
est inclus dans le document d’appel d’offres.

9.	 L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : Bureau de la 
Division Passation des Marchés du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Pu-
blique, à l’attention de Monsieur Fanta Mady TRAORE, Personne Respon-
sable de la Passation des Marchés, Quartier Almamya, Commune de Kaloum, 
Conakry, République de Guinée sis à l’Immeuble situé derrière l’Agence Prin-
cipale de la BCRG.



Journal des Appels d’Offres & Offres d’Emplois

J.A.O N°774 / LUNDI 02 MARS 202610 Appels d'Offres

CERTIFICAT DE SPECIALISATION EN NORMES COMP-
TABLES INTERNATIONALES IFRS-IPSAS

EXPERTISE EN COMPTABILITE INTERNATIONALE
Les Normes IFRS, un atout indispensable pour votre carrière !

Tel : 627 89 36 89 / 622 45 31 49

La mise en place des normes IFRS est une révolution culturelle ma-
jeure, impactant	 non seulement les états financiers des entre-
prises, mais également leurs organisations (système d’information, 
formations,)

Le Cabinet KAMAK INTERNATIONAL, propose chaque année un 
module de formation qualifiante d’une centaine d’heures, dédié aux 
normes comptables internationales IAS/ IFRS -IPSAS

OBJECTIFS
•	 Approfondir les concepts des Normes Comptables Internationales 

IAS/IFRS et préparer l'avenir.
•	 Illustrer au travers de cas pratiques les principales divergences 

entre le référentiel comptable OHADA et les normes IFRS.
•	 Initier les participants, sur le plan organisationnel, à contribuer à la 

mise en œuvre du projet de conversion aux normes IFRS.
•	 Apprendre à standardiser et interpréter les états financiers selon 

les normes IFRS.

PROFIL DES PARTICIPANTS
•	 Experts Comptables Stagiaires, Etudiants en Comptabilité – Fi-

nances-Audit – contrôle de gestion.
•	 Responsables chargés de l’'encadrement d’équipes comptables et 

financières, auditeurs, contrôleurs de gestion ou consolideurs.
•	 Cadres intervenants ou devant intervenir dans des Projets de mise 

en œuvre des normes IFRS ou dans la préparation de reporting au 
format IFRS.

•	 Tout candidat souhaitant approfondir ses connaissances relatives 
aux normes IFRS, et aux principales divergences de principes 
comptables et de présentation des états financiers.

DEROULEMENT
Les enseignements sont programmés en ligne, suivi d’un encadrement 
en présentiel.
DURÉE :	 05 Mois
DEBUT DE LA FORMATION : 1er juin 2026
FIN DE LA FORMATION :	 06 Novembre 2026
Fin des inscriptions : 22 Mai 2026

NIVEAU D’ADMISSION :
BAC + 4 / 5 En Sciences Economique et Gestion, Finance comptabili-
té, Audit et Contrôle de Gestion.

COUT DE LA FORMATION :
6 000 000 GNF / Personne

NB : Cette formation en ligne est accessible dans trois pays franco-
phones : Côte d'Ivoire, Mali et Guinée (Conakry). Les évaluations au-
ront lieu à la même période dans tous les pays participants.

Les certificats de fin de formation seront délivrés, après l’examen.
•	 INSCRIVEZ-VOUS DES MAINTENANT ET DEVENEZ UN EXPERT 

EN COMPTABILITE INTERNATIONALE !
 
APPEL À CANDIDATURES
Le Cabinet KAMAK INTERNATIONAL CONSULTING GUINÉE, spécia-
lisé en Conseil, Recrutement, Formation et Accompagnement des En-
treprises, lance un Appel à Manifestation d’intérêt en vue de la consti-
tution d’une base de données de profils Qualifiés.

Dans le cadre de ses missions d’appui au Recrutement pour le compte 
de ses partenaires Publics et Privés, le Cabinet invite :

•	 Les jeunes diplômés, les demandeurs d’emploi, les professionnels 
expérimentés, les spécialistes de tous domaines d’activités.

À soumettre leur Curriculum Vitae (CV) : E-Mail : kamakexpertise@
gmail.com / Tel : 627 89 36 89 / 622 45 31 49

EXPERTISE COMPTABLE AUDIT-CONSEIL
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VENTE AUX ENCHERES PUBLIC

La société Vinci Energies Guinée a le plaisir de vous informer de la mise en vente aux enchères 4 de ses véhicules hors service 
composé de 2 Land cruiser une Nissan KICK et un Renault Duster dons les images et caractéristiques ci-dessous.

Les offres sont recevables sous plis fermé à déposer au secretariat de Vinci Energies Guinée situé à KALOUM immeuble SONO-
CO au 8ème étage avant le 15 mars 2026 date butoir pour la réception des offres.

L’ouverture des plis se fera le mercredi 18 mars 2026 dans la salle de réunion de Vinci à la même adresse ci-dessus.

Les visites se ferons à Morikantéyah dans la cour de la base travaux de Vinci Energies Guinée.
Pour plus d’information contacter le 625 00 94 94. 
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Avis d'Appel d'Offres Ouvert National

Dossier d'Appel d'Offres Ouvert N° : 001/MCENI/ANSUTEN/DG/PRMP/2026
AGENCE NATIONALE DU SERVICE UNIVERSEL DES TELECOMMUNICATIONS 

ET DU NUMERIQUE (ANSUTEN)
SERVICE DE PASSATION DES MARCHES.

1.	 Cet Avis d'appel d'offres fait suite à l'Avis Général de Passa-
tion des Marchés paru dans le journal des Appels d'offres & Offres 
d'emplois (JAO) en date du 23 février 2026.

2.	 L'Agence Nationale du Service Universel des Télécommuni-
cations et du Numérique {l'ANSUTEN) a obtenu dans le cadre de 
l'exécution de son budget, afin de financer la couverture santé de 
son personnel et à l'attention d'utiliser une partie de ce fonds pour 
financer le marché de service de prestation pour la couverture d'As-
surances Maladie en faveur du personnel, dans un délai de douze 
(12) mois.

3.	 L'Agence Nationale du Service Universel des Télécommuni-
cations et du Numérique {l'ANSUTEN) sollicite des offres sous pli fer-
mé de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications 
requises pour assurer le service de prestation de la couverture d'As-
surances Maladie en faveur du personnel de l'ANSUTEN et services 
connexes en lot unique.

4.	 La participation à cet appel d'offres ouvert tel que défini à ar-
ticles 23 et suivant du Code des Marchés Publics concerne tous les 
candidats éligibles et remplissant les conditions définis dans le pré-
sent dossier d'appel d'offres ouvert et qui ne sont pas concernés par 
un des cas d'inéligibilité prévu à l'article 64 des Codes de Marchés 
Publics.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au-
près de: Personne Responsable des Marchés Publics (PRMP), Tel : 
(00224) 622 43 58 66, Courriel : appel.offres@ansuten.gmt..gn; co-
pie oumar.faro@ansuten.gov.gn ; et prendre connaissance des do-
cuments d'appel d'offres à l'adresse mentionnée ci-dessus Du lundi 
au jeudi de 08h 30 à 12H 30 et de 14h30 à 16h00 et Le vendredi de 
08h30 à 12h30 et 14h00 à 15h00.

6.	 Les exigences en matière de qualification sont les suivantes :
Les soumissionnaires devront joindre à leur offre les autres docu-
ments suivants:
•	 Les preuves justifiant que les soumissionnaires sont agréés dans 

le domaine de l'assurance maladie en République de Guinée ;
•	 Les preuves des marchés similaires réalisés au cours des cinq 

(05) dernières années ;
•	 La liste des différents prestataires agrée (Hôpitaux, Cliniques, 

pharmacies, médecine,  etc.) sur tout le territoire des pays concer-
nés;

Voir le dossier d'appel d'offres pour plus d'informations

7.	 Les candidats intéressés peuvent obtenir un Dossier d'Appel 
d'Offres complet à l'adresse mentionnée ci-après: de la Personne 
Responsable des Marchés Publics (PRMP), sise au quartier Koloma 
Immeuble ARPT 7ème étage  commune  de  Ratoma,  Tel  :  (00224)  
622 43 58  66,  Courriel  :  appel.offres@ansute.n.gmc.gn_   ; copie 
o.umar,faro@ansuten.gov.go, à compter du 02 mars 2026, contre un 
paiement non remboursable de Trois (03) millions de Francs Gui-

néens (3 000 000 GNF). La méthode de paiement sera comme suit:
•	 50 % au compte du Trésor Public sous le N° 4111071;
•	 30 % au compte de l'ARMP sous le N° 2011000307; et
•	 20 % à l'Autorité contractante.
Le document d'Appel d'offres sera immédiatement remis aux candi-
dats intéressés en version numérique à la demande.

8.	 Les offres doivent être rédigées en langue française et devront 
être déposées en trois (03) exemplaires dont un (01} original et deux 
(02) copies à l'adresse ci-après: la Direction Générale de l'Agence 
Nationale du Service Universel des Télécommunications et du Nu-
mérique (l'ANSUTEN), sise au quartier Koloma commune de
Ratoma Immeuble ARPT 7ème étage Tel: (00224) 622 43 58 66, au 
plus tard le 1er avril 2026 à 10h 30 mn.

Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus in-
diquées, seront purement et simplement rejetées et retournées aux 
frais des soumissionnaires concernés sans être ouvertes. Les offres 
seront ouvertes le cas échéant, en présence d'un observateur in-
dépendant et des représentants des soumissionnaires qui désirent 
participer à l'ouverture des offres et, à l'adresse: Guinée, Conakry, 
Salle de réunion de la Direction Générale de L'Agence  Nationale du 
Service Universel  des Télécommunications et du  Numérique  (l'AN-
SUTEN),  sise au quartier Koloma commune de Ratoma  Immeuble  
ARPT  7ème étage,  le  1er  avril  2026  à  11h  00  mn. Tel : (00224) 
622 43 58 66.

9.	 Les offres doivent comprendre une redevance de régulation 
de 0,60% du montant hors taxe du marché à verser sur le compte de 
l'ARMP conformément aux dispositions du Décret D/2020/154/PRG/
SGG du 10 juillet 2020, portant attributions, organisation et fonction-
nement de l'Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP} et 
de l'Arrêté conjoint A/2304/MEF/MB/SGG du 07 août 2020 portant 
modalités de paiement de la redevance de régulation et de la cote 
part des produits de vente (ou prix de cession} des dossiers d'appel 
d'offres, joint en annexe au présent Dossier d'Appel d'Offres.

1O. Les offres doivent comprendre une garantie bancaire de soumis-
sion d'un montant égale à 1,5% du montant de l'offre dont la validité 
est de Cent vingt (120) jours.

Les offres devront demeurer valides pendant une durée de Quatre-
vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de soumission.
11. La législation régissant l'appel d'offres.
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Agence de gestion des routes 

(AGEROUTE-GUINÉE SA)
AOON 001/ AGEROUTE /DG/ DMC/2026

Avis d’Appel d’offres Internationale (AAOI)
Avis d’Appel d’Offres Internationale – Cas sans pré qualifi-

cation

1.	 Cet Avis d'appel d'offres fait suite à l'Avis Général de Passation des Marchés del'Agence 
de gestion des routes paru le Mardi 27 janvier 2026 sur le site del'ARMP.

2.	 L'Agence de Gestion des Routes (AGEROUTE-GUINÉE SA), a obtenu dans le cadre 
de l'exécution de son budget pour l'exercice 2026, et al'intention d'utiliser une partie de  
ces fonds, pour financer les prestations relatives à « la fourniture de matériels informa-
tiques (lotl), la fourniture de matériels et mobiliers de bureaux (lot 2), la prestation de 
services de sécurité et de gardiennage (lot 3), la prestation de services de nettoyage 
des locaux (lot 4), fourniture de licences de services collaboratifs et de productivité en 
ligne avec support et maintenance (lot 5), la fourniture d'accès à internet (lot 6) et l'en-
tretien et réparation de véhicules (lot 7) pour la conclusion d'accords-cadres en faveur 
de l'Agence de Gestion des Routes (AGEROUTE-GUINÉE SA-Guinée SA) ».

Les services seront fournis au siège de l'Agence de Gestion des Routes dans un délai de 
deux (02) ans, à compter de la date de notification du marché.
3.	 L'Agence de gestion des routes (AGEROUTE-GUINÉE SA) sollicite  des  offres  sous 

pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises stipu-
lées à l'article 5.3 des données particulières de l'Appel d'Offre relatif au recrutement de 
sociétés pour la fourniture de matériels informatiques (lot1), la fourniture de matériels 
et mobiliers de bureaux (lot 2), la prestation de services de sécurité et de gardiennage 
(lot 3), la prestation de services de nettoyage des locaux (lot 4), la fourniture de licences 
de services collaboratifs et de productivité en ligne avec support et maintenance (lot 
5), la fourniture d'accès à internet (lot 6) et l'entretien et réparation de véhicules (lot 
7) pour la conclusion d'accords-cadres en faveur de l'Agence de Gestion des Routes 
(AGEROUTE GUINÉE SA).

4.	 La participation à cet appel d'offre ouvert tel que défini aux articles 23 et suivant du 
Code des marchés publics concerne tous les candidats éligibles et remplissant les 
conditions définies dans le présent Dossier d'Appel d'Offres Ouvert National et qui ne 
sont pas concernés par un des cas d'inéligibilité prévus à l'article 64 du Code des Mar-
chés Publics.

5.	 Les candidats intéressés peuvent obtenir un Dossier d'Appel d'Offres complet à 
l'adresse mentionnée ci-après: Mohamed Lamine Keita, Directeur des Marchés et 
Contrats, (DMC): Tel: 622 37 35 12 E mail : mohamed-lamine.keita@ageroute.gov.gn

6.	 Les exigences en matière de qualification sont: 0'oir le dossier d'appel d'offre) ;
7.	 Le présent appel d'offres fait référence aux marges de préférences prévues par les 

articles 78 et 79 du Code des Marchés Publics. La marge de préférence est des 15% 
pour l'offre présentée par une entreprise nationale (Non applicable).

8.	 Les Candidats intéressés peuvent obtenir un Dossier d'Appel d'Offres complet en fran-
çais à l'adresse mentionnée ci-après: Mohamed Lamine Keita, Directeur des Marchés 
et Contrats, (DMC): Tel: 622 37 35 12 E-mail: mohamed-lamine.keita@ageroute.gov.gn 
à compter du mercredi 18 février 2026 contre un paiement non remboursable de: Un 
million de Francs Guinéens (1 000 000 GNF). La méthode de paiement sera

a. 50% au compte N°41 110 71 « Receveur central du trésor »;
b. 30% au compte N° 201 1000 407 de l'ARMP ouvert à la BCRG;
c. 20% au compte N° 0210020102755601 domicilié dans les livres de la société Mriland First
bank intitulé AGEROUTE-Guinée S.A»

Le document d'Appel d'offres sera immédiatement remis aux candidats après présentation 
des reçus de versement.
9.	 Les offres doivent être rédigées en langue française et devront être déposées en quatre 

(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies à l'adresse ci-après: Moha-
med Lamine Keita, Directeur des Marchés et Contrats, (OMC): Tel: 622 37 35 12 E-mail: 
mohamed-lamine.keita@ageroute.gov.gn au plus tard le mercredi 18 Mars 2026 à 10h 
00 mn.

Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, seront purement 
et simplement rejetées et retournées aux frais des soumissionnaires concernés sans être 
ouvertes.
10 - Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
désirent assister à l'ouverture des plis, le cas échéant, d'un observateur indépendant et un 
observateur de la DGCMP le mercredi 18 Mars 2026 à 10h 30 mn à l'adresse suivante : salle 
de réunion de l'AGEROUTE-GUINÉE SA, Tel: 622 37 35 12 Guinée, Conakry.
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission de 1,5% du montant TTC pour 
chacun des lots. La durée de validité de cette garantie de soumission doit être de 150 jours.
11-	 Les offres doivent comprendre une redevance de régulation de 0,60% du montant 
hors taxe du marché versé sur le compte de l'ARMP conformément aux dispositions du 
Décret D/2020/154/PRG/SGG du 10 juillet 2020, portant attributions, organisation et fonc-
tionnement de l'Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et de l'Arrêté conjoint 
A/2304/MEF/MB/SGG du 07 août 2020 portant modalités de paiement de la redevance de 
régulation et de la quote-part des produits de vente (ou prix de cession) des dossiers d'appel 
d'offres et des frais d'immatriculation du marché dont le taux est de 0.30 % du montant hors 
taxe également.

12-	 Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 120 jours à compter de 
la date limite de soumission.

13La législation régissant l'appel d'offres est celle de la République de Guinée.

Conakry, le 18 février 2026

Le Ministère de l’Elevage dans le cadre de l’exécution de son budget exercice 2026 
des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paie-
ments au titre du Marché de fourniture et livraison des vaccins et autres produits 
spécifiques en trois (3) lots : 
Lot I : Acquisition de Vaccins et Matériels de vaccinations au compte de la Direction 
Nationale des Services Vétérinaires ;
Lot II : Acquisition de Chaine de froid (Frigidaires et Congélateurs avec kits so-
laires) et kits de surveillance des maladies animales au compte de la Direction 
Nationale des Services Vétérinaires ;
Lot III : Acquisition de Matériels, Réactifs et de Consommables au compte des La-
boratoires Vétérinaires régionaux. 

Les vaccins, matériels, réactifs et équipements des différents lots seront fournis 
sur les sites indiqués par la Direction Nationale des Services Vétérinaires dans un 
délai de soixante (60) jours.

Le Ministère de l’Elevage sollicite des offres sous plis fermé de la part des can-
didats éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir les produits 
spécifiques en trois (3) lots. Aucune offre par variante ne sera prise en compte. 
La participation à cet appel d'offre International ouvert tel que défini aux articles 23 
et suivants du Code des marchés publics concerne tous les candidats éligibles et 
remplissant les conditions définies dans le présent Dossier d'Appel d'Offre Inter-
national ouvert et qui ne sont pas concernés par un des cas d’inéligibilité prévus à 
l’article 64 du Code des Marchés Publics.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction Nationale 
des Services Vétérinaires (DNSV) et de la Personne Responsable des Marchés 
Publics du Ministère de l’Elevage sis à Conakry BP 576, Conakry, Guinée Tél : + 
(224) : 623 28 81 46, 628 89 75 50 le lundi 23 Février 2026. E-mail : soulcam418@
gmail.com mohamedaicha2002@gmail.com du lundi au vendredi de 09 heures à 
16 heures.
Les exigences en matière de qualification sont : (Voir le document d’Appel d’offres 
pour les informations détaillées). 

Une redevance de 0.60% sera payée à l’ARMP par le titulaire du marché dont les 
modalités sont définies par voie règlementaire.
0,30% du montant HT du marché sera payé à la DGCMP comme frais d’immatri-
culation.

Les Soumissionnaires intéressés peuvent obtenir les Documents d’Appel d’Offres 
complets en français à l’adresse mentionnée ci-dessus contre un paiement non 
remboursable d’un montant de : Cinq millions Francs Guinéens (5 000 000 GNF). 
Le montant est réparti comme suit : 
A.	 50% au compte N°41 110 71 « Receveur central du trésor » ;
B.	 30% au compte N° 201 1000 407 de l’ARMP ouvert à la BCRG ;
C.	 20 % au compte de l’autorité contractante par un versement au comptant 

Le document d’Appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats après pré-
sentation des reçus de versement.

Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, se-
ront purement et simplement rejetées et retournées aux frais des soumissionnaires 
concernés sans être ouvertes. Les offres seront ouvertes le cas échéant, en pré-
sence d’un observateur indépendant et des représentants des Soumissionnaires 
qui désirent participer à l’ouverture des plis et, à l’adresse sis à  Kaloum -Almamya 
à la salle de réunion du Ministère de l’Elevage, numéro de téléphone 623288146, 
soulcam418@gmail.com  mohamedaicha2002@gmail.com au plus tard le  Mardi 7 
avril  2026 à 10 heures 30 minutes.

Les offres seront ouvertes le cas échéant, en présence d’un observateur indépen-
dant et des représentants des soumissionnaires qui désirent participer à l’ouverture 
des plis et, à l’adresse suivante : Guinée-Conakry-Commune de Kaloum -Almamya 
à la salle de réunion du Ministère de l’Elevage, le Mardi 7 avril 2026 à 11H 00.
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de Cent 
vingt 120 000 000 GNF/lot. Cette garantie demeurera valide pendant trente (30) 
jours après l’expiration de la durée de validité de l’offre.

Les offres devront demeurer valides pendant une durée de cent vingt (120) jours à 
compter de la date limite de soumission.

Appels d'Offres
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SYLVATROP Consulting 
Bureau d’études en environnement, développement rural et communautaire 

VENTE SOUS PLIS FERME 
Le Bureau d’Etude SYLVATROP CONSULTING, procèdera à la vente sous plis fermé du matériels et équipements 

composés de véhicules et groupe électrogènes suivant : 

Lesdits véhicules et le groupe sont disposés à la Minière près de la clinique des Nations Unis.  

Lesdits Véhicules et le groupe électrogène, peuvent être visités à l’adresse indiquée ci-dessus du 23 Février au 05 
Mars 2026 de 9h à 16 h30. 

Les soumissionnaires intéressés sont subordonnés au versement préalable d’une caution de 5.000.000 {Cinq (5) 
millions de francs guinéens} par soumissionnaire. Le versement de cette caution donnera lieu à un reçu de la banque 
dont la copie devra être obligatoirement jointe à la soumission. Le contenu de chaque enveloppe étant confidentiel nul 
n’est autorisé à s’y enquérir. Cette caution sera tenue compte lors du payement par l’adjudicateur et sera restitué aux 
soumissionnaires non retenus sur présentation du reçu de versement. 

Les soumissions sous plis fermé, portant en caractères lisibles les mentions : ACHAT DE VEHICULE VPF/SC/02.26 
LOT N°_______ ou GROUPE ELECTROGENE GPF/SC/02.26 LOT N°_______doivent être déposées au plus tard 
le 05 Mars 2026 à 16h00 à l’adresse suivante : Villa Succ Barry Ibrahima Sory à la Minière près de la clinique des 
Nations Unis. 

Toute information complémentaire pourra être obtenue auprès du Bureau d’étude Sylvatrop Consulting au numéro de 
téléphone : 664 58 04 73 ou par mail : secretariat@sylvatropconsulting.com. 

NB : Les lots sont vendus de manière indivisible, en l’état tels quels, au lieu et place où ils se trouvent. Le plus offrant 
sera désigné gagnant dudit lot et aucune garantie, aucun remboursement ni aucun échange n’est possible après 
adjudication. Dès notification, l’adjudicataire aura un délai de deux (2) jours ouvrables y compris le jour de notification 
pour s’acquitter du paiement du montant de la soumission et cinq (5) jours ouvrables de plus pour le changement des 
documents et l’enlèvement du matériels.  

Les soumissions peuvent être envoyé aussi par mail à l’adresse mails ci-dessus comme seule destinataire. 

Les véhicules étant dédouanés, les frais de mise à jour des documents sont à la charge de l’adjudicataire. Les 
documents pour la mise à jour seront obtenus suite à la présentation de la preuve de payement. 
  
Tout gagnant qui se désiste après adjudication perdra automatiquement sa caution, le lot revient 
automatiquement au soumissionnaire le plus proche de ce dernier. 
  
En soumissionnant, l’adjudicataire reconnais avoir pris connaissance de toutes les informations et acceptez toutes les 
conditions de cette vente. Il reconnait également que lesdites conditions et informations ci-dessus constituent le contrat 
de vente entre lui et Sylvatrop Consulting. 

                                                                               La Direction  

Lot N° série Description Kilométrage Année Prix de base 
en GNF 

1 6FPPXXMJ2PCL65802 4x4 Pick up Double Cabine Ford Ranger 
-13 CV 130 344 Km  2014 95 000 000 

2 6FPPXXMJ2PCC44433 4x4 Pick up Double Cabine Ford Ranger 
-12 CV 135 053 Km 2013 70 000 000 

3  EP9500T (8KW)  EASY POWER (GENERATOR DIESEL) 232,39 Heure  2023 5 000 000  

Conakry le, 20 Février 2026 
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AVIS GENERAL DU SERVICE DE PASSATION DES MARCHES 
PUBLICS ET PARTENARIAT PUBLIC ET PRIVE

Dans le cadre de l'exécution de son budget pour l'exercice 2026, 
l'Agence Nationale du Service Universel des Télécommunica-
tions et du Numérique (ANSUTEN) en collaboration avec sa tu-
telle le Ministère de la communication, de l'Economie Numérique 
et de I' Innovation, envisage de passer des marchés de travaux, 
fournitures et de prestations avec toutes les entreprises dési-
reuses de remplir ces conditions.

La participation est ouverte à toute personne physique ou morale 
remplissant les critères de moralité, de véracité et surtout de 
bonne exécution des tâches;

Les candidats intéressés pourront déposer leurs dossiers com-
prenant :
•	 Une lettre d'intention adressée à Monsieur le Directeur Gé-

néral de I'ANSUTEN présentant votre entreprise/ société, do-
maine d'intervention et son siège;

•	 Un extrait du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier-RC-
CM.

•	 Un extrait de Certificat d'immatriculation fiscal valide et à jour;
•	 Un extrait du quitus fiscal et social valide et à jour;
•	 Un détail des marchés déjà  exécutés dans les normes et 

conditions requises  ( au moyens 3) ;
•	 Liste du personnel clé;
•	 Liste de matériels.
Les candidats qui auront satisfait aux critères ainsi énumérés 
plus haut, seront dans le répertoire des Marchés Publics de la-
dite Agence et pourront ainsi être consulté pour toute passation 
de marchés surtout au-dessous du seuil officiel, conformément à 
l'Arrêté A/2020/2302/MEF/SGG du 07/Août 2020, pour la passa-
tion des marchés par les autorités compétentes.

Il est à rappeler que tout marché obéit strictement aux principes 
de concurrence, de véracité, de capacité et aussi de bonne atti-
tude.

Cet avis général paru dans le journal des Appels d'offres et 
d'autres journaux de la place en date du 23/02/2026 et la date 
limite des dépôts est prévu mardi 24/03/2026.

Pour tout dépôt du dossier, veuillez-vous adresser à Monsieur 
le Directeur Général de l'ANSUTEN, sis à Koloma Immeuble de 
ARPT, 7ème étage commune de Ratoma, téléphone 628 62 54 
14 / 622 43 58 66.
Les dépôts doivent être effectués à l'adresse électronique sui-
vant:
dg.assistant@ansuten.gov.gn

Appels d'Offres
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Ousmane Gaoual Diallo : « Il n’y a pas de crise 
de liquidités » en Guinée

N’Zérékoré : à la rencontre de Papa Théa, l’ouvrier agricole deve-
nu entrepreneur rural

Depuis plusieurs mois, la 
Guinée fait face à une pénu-
rie persistante de liquidités 
qui complique fortement les 
opérations bancaires et les 
retraits d’argent pour les ci-
toyens. Malgré les mesures 
annoncées par le gouverne-
ment et la Banque centrale, 
la situation ne montre pas 

de signe d’amélioration et 
semble même s’intensifier 
sur le terrain.

Dans les banques primaires 
du pays, retirer un mon-
tant supérieur à 2 millions 
de francs guinéens relève 
aujourd’hui du parcours du 
combattant. Du côté des 

services de trans-
fert d’argent mobile, 
notamment Orange 
Money, les usagers 
doivent souvent par-
courir plusieurs kilo-
mètres pour pouvoir 
retirer un montant de 
500 000 francs gui-
néens.

Si cette crise suscite 
inquiétude et frus-
tration chez les ci-
toyens qui peinent à 
accéder à leur propre 
argent, les autorités 

guinéennes essaient de re-
lativiser la situation. S’ex-
primant ce jeudi sur TV5 
Monde, le porte-parole du 
gouvernement, Ousmane 
Gaoual Diallo, a rejeté l’idée 
d’une véritable crise de liqui-
dités. Selon lui, les difficul-
tés observées sur le terrain 

s’inscrivent plutôt dans une 
politique visant à réduire la 
circulation de l’argent en es-
pèces au profit de moyens 
de paiement électroniques.
« En réalité, il n’y a pas de 
crise de liquidité comme on 
entend souvent les gens 
s’exprimer. C’est vrai qu’il 
y a une volonté aujourd’hui 
d’encourager d’autres mo-
des alternatifs de transac-
tions financières, d’abord 
parce que ça facilite les 
transactions, mais aussi ça 
garantit une certaine traça-
bilité des ressources. Et ça 
fait partie des mécanismes 
aujourd’hui avérés de bonne 
gouvernance dans toutes 
les sociétés. On ne peut pas 
continuer à faire des achats 
de milliards et de milliards 
de francs guinéens en es-
pèces. Je pense qu’il faut 
que les concitoyens ac-

ceptent cette évolution aussi 
», a déclaré le ministre.

On entend ce discours de-
puis quelques mois main-
tenant en Guinée, mais on 
attend toujours de voir les 
effets concrets de cette vo-
lonté affichée de dématé-
rialiser les transactions. Sur 
le terrain, on ne voit encore 
aucun dispositif d’accompa-
gnement, ni mesures incita-
tives pour faciliter le recours 
aux paiements électro-
niques et réduire réellement 
la dépendance au cash. En 
dépit donc des déclarations 
officielles, les difficultés 
d’accès à l’argent liquide 
continuent de peser lourde-
ment sur la vie quotidienne 
de nombreux Guinéens.

Alpha Fafaya Diallo pour 
Guineematin.com

La Rédaction locale de Gui-
néenews à N’Zérékoré s’est 
récemment rendue à Gbèlèye, 
un district relevant de la 
sous-préfecture de Bounou-
ma, situé à une douzaine de 
kilomètres de N’Zérékoré-ville, 
à la rencontre de ces hommes 
et femmes qui transforment 
silencieusement leur quotidien 
par le travail.
Au cœur des plantations et des 
pépinières, nous avons fait la 
connaissance de Papa Théa, 
64 ans, père de dix enfants 
qu’il a eus avec deux femmes. 
Il est le président du groupe-
ment villageois Lokiamon de 
Gbèlèye.
Debout dans sa pépinière, le 
regard déterminé, il raconte 
son parcours avec une simpli-
cité désarmante.

De la reforestation à l’entrepre-
neuriat rural

Depuis 2023, son groupement 
évolue dans le domaine de la 
pépinière et de la reforestation, 

avec l’appui de partenaires 
techniques et financiers. Leur 
objectif est clair : produire des 
plants d’arbres en voie de dis-
parition afin de préserver l’éco-
système et promouvoir des 
essences forestières à forte 
valeur socio-économique.

Dans sa pépinière, on retrouve 
notamment :

le Tégimila,
le Niangon,
le Terminalia superba,
le Djiboutia,
le Garcinia kola (petit cola),
le Xylopia,
le Piper guineensis.
À ces espèces forestières 
s’ajoutent des plantations de 
cacao, de café et de palmier, 
intégrées dans une logique 
d’agroforesterie.

« Nous travaillons pour déve-
lopper la forêt et lutter contre le 
changement climatique », ex-
plique-t-il avec conviction.
Un changement profond de 

mentalité

Au-delà de la reforestation, 
c’est surtout une transforma-
tion personnelle qui s’est opé-
rée chez Papa Théa.

Il reconnaît qu’autrefois, il tra-
vaillait sans réelle vision finan-
cière :
« Je ne savais pas calculer 
mes dépenses ni mes reve-
nus. Je faisais que dépenser. »

Grâce aux formations reçues 
dans le cadre du projet, il ap-
prend progressivement à gé-
rer ses finances, planifier ses 
investissements, ouvrir un 
compte bancaire et structurer 
son activité autour d’un agré-
ment officiel.

Son groupement villageois a 
déjà généré environ 9,1 mil-
lions de francs guinéens de re-
venus avec l’appui des parte-
naires techniques et financiers 
— une expérience décisive 
pour lui.

« Cela m’a motivé à me lancer 
personnellement dans la pépi-
nière. Je me suis dit que si ça 
marche en groupe, individuel-
lement cela peut me rapporter 
davantage », confie-t-il.
Aujourd’hui, son site personnel 
compte plus de 22 000 plants.

« Être agriculteur, pas ouvrier 
agricole »

Son ambition est désormais 

clairement définie : ne plus 
être un simple ouvrier agricole, 
mais devenir un agriculteur in-
dépendant.

« Je veux travailler pour moi-
même et préparer l’avenir 
de mes enfants. On ne tra-
vaille pas seulement pour au-
jourd’hui, mais pour demain », 
affirme-t-il.

Dans cette logique d’autono-
mie, il diversifie ses activités :

plantation de palmier à huile,
culture du cacao,
plantation d’hévéa,
mise en place d’une petite 
unité d’extraction d’huile de 
palme.
« Dans la vie, on ne peut pas 
dépendre d’une seule activité. 
Il faut diversifier pour réussir », 
insiste-t-il.

Une production hebdomadaire 
encourageante
Grâce à son unité de trans-
formation, Papa Théa produit 
environ sept bidons d’huile de 
palme par semaine. Ce revenu 
régulier lui permet d’entretenir 
ses plantations, de réinvestir 
dans ses activités et de subve-
nir aux besoins de sa famille.
« J’ai une petite unité de pro-
duction d’huile de palme. Ici, 
l’accord avec les clients est 
simple : pour chaque fût de 
noix de palme qu’ils font bouillir 
et apportent à la machine pour 
le pilage et l’extraction, je re-
çois cinq litres d’huile comme 

part. J’ai un chauffeur affecté à 
la machine, ce qui me permet 
de travailler sans trop me fati-
guer », explique-t-il.

Il reconnaît également avoir 
changé ses habitudes finan-
cières. Autrefois très dépensier 
lors des cérémonies sociales, il 
privilégie désormais l’épargne 
et l’investissement.

« Dès que je gagne un peu 
d’argent, je l’investis dans une 
activité. Et l’ouverture d’un 
compte bancaire est très im-
portante », souligne-t-il.

Le visage discret du dévelop-
pement local

À Gbèlèye, loin des projec-
teurs, ce sexagénaire incarne 
une nouvelle génération d’agri-
culteurs capables d’allier tra-
dition et modernité. Son par-
cours démontre qu’avec un 
accompagnement technique, 
une formation adaptée et une 
discipline financière, l’agricul-
ture peut devenir un véritable 
levier d’émancipation écono-
mique.

À travers cette rencontre, nous 
découvrons un homme qui a 
compris que le développement 
commence par la maîtrise de 
son propre destin.

À 64 ans, Papa Théa ne parle 
pas de retraite. Il parle d’avenir.

Guineenews
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